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"Le pluralisme politique – valeur tunisienne et européenne partagées" 

Intervention à l'ouverture de la conférence "L'institutionnalisation du pluralisme 

politique dans la démocratie représentative"  

 

17 septembre 2015 – Hôtel Mövenpick Gammarth 

Par S. E. Mme Laura Baeza 

Ambassadeur de l'UE en Tunisie 

 

Excellences, Mesdames, Messieurs, 

Je tiens à vous remercier pour m'avoir donné l'occasion de m'exprimer à l'occasion de l'ouverture 

de cette conférence qui porte sur le pluralisme politique et l'institutionnalisation de celui-ci dans la 

démocratie représentative. Cela est un sujet d'une grande importance et actualité en Tunisie et 

ailleurs. Le pluralisme politique et la diversité d'opinions sont des valeurs partagés tunisiens et 

européens. 

** 

Tout d'abord, cette conférence est une occasion de féliciter la Tunisie pour les acquis 

démocratiques réalisés durant cette période bouleversante de son histoire, qu'elle continue à 

traverser. Même le fait de parler librement du pluralisme politique en Tunisie aurait été impensable 

il y a quelques années.  

 

Les élections pour l'Assemblée Nationale Constituante et pour l'Assemblée des Représentants du 

Peuple ont montré une diversité d'opinion remarquable des tunisiennes et des tunisiens ainsi 

qu'un engagement démocratique de l'ensemble des partis politiques, des candidats, de la 

société civile et de tout l'électorat.  

 

Egalement, l'esprit de consensus, si particulier à la Tunisie, a bien servi le pays pour sortir de la 

crise politique de 2013 et de promulguer une Constitution qui est parmi les plus avancées, non 

seulement dans la région, mais dans le monde entier.  

 

Mais les élections et la promulgation de la Constitution ne sont que des étapes – bien 

qu'importantes – à traverser pour ancrer la démocratie représentative en Tunisie. Pour pérenniser 

ces acquis il y a toujours un chemin à parcourir.  

 

Les tunisiens sont divers et c'est au Parlement tunisien de les représenter au mieux de ses 

capacités. La Tunisie doit garder ET l'engagement démocratique, ET l'esprit de consensus ET la 

diversité d'opinion, ce qui n'est pas facile. D'un côté il faut éviter que les acteurs politiques partent 

dans toutes les directions sans prise de décision, de l'autre côté il faut éviter que le consensus 

bénéfique se transforme en faux consensus excluant les voix discordantes. 

 

** 
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Au cœur de la démocratie tunisienne est le Parlement, jouissant du droit et de l'obligation de 

contrôler l'Exécutif ainsi que le monopôle de légiférer.  Un Parlement tunisien fort de sa légitimité 

populaire, transparent et responsable est, en effet, un gage nécessaire pour éviter que le pouvoir 

politique ne se concentre à nouveau dans l'Exécutif ou dans l'administration.  

 

Or, jusqu'à présent, les élus tunisiens travaillent dans des conditions très difficiles, qui ne 

sont pas encore de même à leur permettre d'accomplir leurs missions si fondamentales de manière 

efficace.  

Par exemple, et avant tout, le budget du Parlement reste très faible par rapport aux autres 

institutions de l'Etat tunisien. Aussi, ce beau bâtiment de Bardo est un cadre illustre mais peu 

adapté aux besoins des élus, avec très peu de bureaux et de salles de réunion.  Finalement, il y a 

très peu de conseillers et d'administrateurs pour aider les élus à traiter en profondeur les projets 

de loi.  

 

Un sujet qui m'est très au cœur, c'est la jeunesse tunisienne. Il ne fait aucun doute que l'avenir 

de la Tunisie est entre les mains de la jeunesse d'aujourd'hui qui doit pouvoir s'épanouir dans un 

cadre démocratique. Il serait envisageable de faciliter aux élus cette  partie essentielle de leur 

travail qui consiste à représenter les tunisiennes et les tunisiens de tout âge, toute profession et 

toute région.  

 

Pour ces raisons, je reste convaincue qu'il est nécessaire de renforcer davantage les 

capacités de l'Assemblée des Représentants du Peuple. L'Union européenne est prête à 

accompagner l'ARP, si elle le souhaite, pour soutenir cet objectif. 

** 

L’Union européenne a accompagné et accompagnera la Tunisie tout au long de la transition 

démocratique. Notre engagement en faveur de l'Assemblée des Représentants du peuple est une 

constante de l'action de l'Union européenne en Tunisie, et témoigne de l'importance que nous 

attachons à la démocratie parlementaire dans les pays du voisinage.  

Tel était le sens de la visite juin dernier auprès de l'ARP de M. Christian Danielsson, Directeur 

Général du Voisinage et des Négociations d’élargissement à la Commission européenne.  

 

Au moment où nous repensons la politique de voisinage, entendre et échanger avec les élus 

tunisiens et la société civile était plus que jamais nécessaire. 

 

Mais notre intérêt pour le renforcement du pouvoir législatif, clef du succès de la transition 

démocratique tunisienne, s'inscrit avant tout dans la durée: c'est le 13 septembre 2012 que l'Union 

européenne a formalisé sa participation au projet multi-donateurs de renforcement de l'Assemblée 

Nationale Constituante, avec une contribution de 1,8 Meuro (13% du total) - se concentrant 

sur des domaines où la valeur ajoutée de notre action est démontrée.  
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En particulier – et nous en avons une nouvelle fois l'illustration ce jour ci – le Parlement européen 

est étroitement associé à la mise en œuvre de l'action. 

 

Par ce projet, l'UE a contribué à faire connaître aux parlementaires tunisiens les bonnes pratiques 

internationales, à renforcer les capacités des élus et aujourd'hui des groupes parlementaires, à 

gérer la transition entre une Assemblée constituante et un pouvoir législatif installé conformément 

à la Constitution du 29 janvier 2014, et, enfin, à poser les bases d'un Parlement à la hauteur des 

enjeux que rencontre la Tunisie de 2015.  

 

Parce que le renforcement des capacités est parfois très concret, et consciente des difficultés 

pratiques des élus déjà mentionnées j'ai insisté auprès du PNUD pour qu'une aide matérielle soit 

apportée aux élus sous forme de fourniture de matériel informatique dans le cadre de la 

contribution de l'UE à ce programme. 

 

A l'âge de la société de l'information où le monde est, pour le meilleur comme pour le pire, 

connecté à internet, il était paradoxal que les élus des citoyens tunisiens soient des exclus du 

monde numérique.  

 

En novembre prochain, la visite officielle en Tunisie de Martin Schultz, Président du Parlement 

européen, sera, je l'espère, l'occasion de fournir à chaque élu un ordinateur portable lui 

donnant la possibilité d'être pleinement en contact avec les citoyens tunisiens, ce qui permettra à 

l'ARP de jouer pleinement son rôle. 

** 

Mesdames, Messieurs, la Tunisie et l'Union européenne partagent les mêmes valeurs de liberté, 

démocratie et pluralisme politique. Il est de notre responsabilité et de notre intérêt d'accompagner 

la Tunisie à établir un espace libre, stable et prospère pour ses citoyens. 

 

Le bien-être, actuel et futur de l'Union européenne est étroitement lié aux conditions et défis de 

notre voisinage. Mettre en valeur tout le potentiel de nos relations et les consolider davantage, 

contribueront à la stabilité dans notre région. Voilà l'objectif de nos relations bilatérales dont la 

coopération pour le renforcement du Parlement tunisien est une priorité primordiale. 

 

Je vous souhaite une très bonne conférence et un échange des vues et expériences au profit de la 

démocratie en Tunisie, en Europe et dans la région entière.   


